
SAMU 68 - CRRA 15
PÔLE MÉDECINE INTENSIVE

ASSISTANT DE RÉGULATION MÉDICALE

Le SAMU 68 recrute des Assistants de Régulation Médicale (ARM) titulaires du diplôme 
professionnel ou en cours de formation dans un centre de formation agréé (CFARM).

CYCLE DE TRAVAIL :
♦ Poste en 12h 
♦ Alternance Jour/Nuit/WE
♦ Astreintes et/ou permanences :  
    Aucune
♦ Repos hebdomadaires (variable 
    ou fixe) : Variables

 

CONDITIONS D’ACCÈS :
♦ Etre âgé de 18 ans au moins et avoir un casier  
     judiciaire vierge
♦ Etre titulaire du diplôme professionnel d’ARM ou en  
     cours de formation
♦ Etre titulaire d’un baccalauréat ou d’une  
     équivalence ou d’un titre de niveau IV
♦ Etre titulaire de l’AFGSU n°2 et autres diplômes de  
     secourisme (PSE/SUAP, etc)
♦ Etre à l’aise avec les outils informatiques, de  
     téléphonie avancée et de radiocommunication
♦ Maîtrise du Français parlé et écrit + Maitrise de  
     l’Anglais parlé

POUR FAIRE ACTE DE CANDIDATURE :
♦ Curriculum vitae
♦ Lettre de motivation
♦ Diplôme(s) ou équivalent(s)
♦ Extrait du casier judiciaire (bulletin n°3)

♦ Le Groupe Hospitalier de la Région Mulhouse et Sud Alsace (GHRMSA) est l’un des plus importants Centres Hospitaliers non 
universitaires de France. Il emploie plus de 6000 professionnels. Le site du Centre Hospitalier de Mulhouse est l’établissement 
siège du SAMU 68. Il dispose de toutes les spécialités médicales et chirurgicales (sauf la neurochirurgie) et d’un plateau  
technique complet.

♦ Au sein du Centre Réception et de Régulation des Appels du SAMU 68 vous serez le premier interlocuteur de toute personne 
qui compose le 15 ou le 112 sur son téléphone en cas d’urgence médicale.

♦ Vous participerez à l’acte de régulation sous la responsabilité du médecin régulateur avec lequel vous travaillerez en étroite 
collaboration. Vous procèderez à la hiérarchisation des appels par un interrogatoire précis et dirigé. Vous mobiliserez les 
moyens opérationnels nécessaires au traitement de la demande sur décision du médecin régulateur. Vous interviendrez en 
appui dans la gestion des moyens mis en œuvre en situation sanitaire exceptionnelle.
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